
      N° 2020-27 VOI 

 Mairie 

3 rue du Nouveau Monde 

14600 Gonneville-sur-Honfleur 

 

 

ARRETE SUR LA CIRCULATION 

Stationnement semi-remorque  

Du mercredi 2 septembre 2020 

 

 

Le maire de la commune de GONNEVILLE SUR HONFLEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code de la Route,  

VU les pouvoirs de Police qui nous sont conférés, 

 

CONSIDERANT la demande de l’entreprise LEGRIX ESTUAIRE  

Représentée par LEGRIX Armand 02 31 89 20 01, d’effectuer des travaux d’enrobé au 895 Route du 

Château de Prêtreville le mercredi 2 septembre de 7h30 à la fin des travaux. 

 

A R R E T E  
 

ARTICLE 1  

L’entreprise LEGRIX ESTUAIRE est autorisée à faire stationner son semi-remorque, sur le bord de la 

route et d’empiéter sur une partie la chaussée pour des travaux d’enrobé au 895 Route du Château de 

Prêtreville le mercredi 2 septembre de 7h30 à la fin des travaux, 

 

ARTICLE 2 

Le présent arrêté sera affiché de part et d’autre du chemin par l’entreprise LEGRIX ESTUAIRE 

 

ARTICLE 3 

Les panneaux de signalisation correspondants seront mis en place par l’entreprise LEGRIX ESTUAIRE, 

 

ARTICLE 5 

Ampliation du présent arrêté sera transmise à l’entreprise LEGRIX ESTUAIRE, Monsieur le Commissaire de 

Police, Messieurs les Responsables du Centre de Secours, chargés chacun en ce qui le concerne de son 

exécution. 
 

Fait à GONNEVILLE SUR HONFLEUR, 

Le 28/08/2020 

Le Maire, Christian MINOT 


